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Les citoyens se préparent à célébrer la Fête des 
voisins, qui aura lieu le samedi 10 juin prochain. 
C’est  la quatrième édition de cet événement 
destiné à resserrer les liens entre voisins dans 
un esprit de plaisir et de convivialité. Nous sou-
haitons la participation de toutes les familles. 

Réservez cette date à votre agenda : on se ren-
contre au terrain des Loisirs à compter de 
16 h 00 beau temps mauvais temps et jus-
qu’aux petites heures pour toutes celles et ceux 
qui en ont le goût. On apporte un plat que l’on 

choisit : entrées, crudités, salades, fromages, desserts, noix, 
grignotines diverses, etc… La Municipalité vous offre au 
choix un menu de la cantine. Gratuitement. Vous pouvez 
apporter vos consommations ou vous en procurer à la can-
tine des Loisirs. Des activités familiales vous seront propo-
sées. Un feu de joie sera allumé en soirée. 

Des cartons d’invitation seront distribués à chaque porte.  
Les membres du conseil municipal invitent chaleureusement 
toute la population à profiter de cette occasion privilégiée de 
nouer des liens amicaux et de partager des moments 
agréables avec son voisinage. 

Rappelons que la Fête des voisins est née en France en 
1999 et qu’elle s’est ensuite rapidement répandue en Europe. 
Sous l’impulsion du Réseau québécois de Villes et Villages 
en santé, qui en est l’organisme promoteur ici, le Québec a 
été la première région en Amérique du Nord à emboîter le 
pas en 2006. Depuis, le succès de la Fête n’a cessé de 
croître, le nombre de participants, d’événements et de parte-
naires augmentant de façon marquée d’une édition à l’autre. 

Le conseil municipal et le comité famille d’East Hereford  

We are getting ready to celebrate a neigh-
bourhood get-together on the 10th of June. 
This will be the fourth edition of such an event 
destined to strengthen friendly ties in a spirit 
of  fun. We hope to see all our citizens. 

Please reserve this date!  We will gather on 
the municipal sports field beginning at 4.00 p.m., staying as long 
as you like. Bring a dish that you like: raw vegetables, dips, sa-
lads, cheese, deserts, crackers, nuts, etc. The municipality will 
furnish a choice of a menu at the canteen. Bring drinks or they 
wlll be available on site. Games are the order of the day (your 
ideas  will be most welcome, not to forget your guitar!). There will 
be a bonfire during  the evening. 

An invitation will be distributed at each house. Members of the 
municipal council warmly invites the  whole population to attend 
this special outing for bonding with your neighbours.  

This idea had its origins in France, in 1999. lt spread rapidly 
throughout Europe and it has been promoted in Quebec 
by Cities and Villages in Good Health and we are  capitalizing on 
its aim along with the Province which adopted the idea in 2006. 
Its success has continued to grow in popularity ever since. 

We are counting on your attendance. 

The Municipal Council and Family Committee of East Hereford. 

  

Fête des voisins 10 juin Neighbourhood Party  June 10 



  

Consultation publique sur le Schéma d’aménagement et de développement (SADD) 

Qu’est-ce qu’un schéma d’aménagement et de développe-
ment? 

Il s’agit d’un document de planification supra-local (à l’échelle 
d’une MRC) qui établit les règles de base de l’aménagement et 
du développement, comme son nom l’indique. Les principaux 
éléments qu’un schéma d’aménagement et de développement 
établit sont :  

• L’utilisation du sol, via le découpage du territoire par 
grandes affectations et la détermination des périmètres 
d’urbanisation (villes et villages) 

• La protection, la conservation et la mise en valeur des 
ressources et territoires d’intérêt (eau, forêt, paysages, 
attraits culturels, touristiques, etc.) 

• Les normes minimales `respecter pour l’émission de per-
mis de construction (zonage, lotissement, construction). 

Consultation publique 

� Le projet de SADD vous sera présenté le 
mardi 6 juin, 19 h à la salle du centre com-
munautaire de Saint-Herménégilde (776, rue 
Principale, Saint-Herménégilde. Bienvenue 
à tous. 

Tous les documents du SADD sont disponibles sur le site Web 
de la MRC de Coaticook :   
mrcdecoaticook.qc.ca/votre-mrc/documentation.php 

Plan de développement des Trois Villages 
Le lundi 8 mai dernier, avait lieu à l’école Saint-Pie-X la dernière 
consultation citoyenne avant l’adoption par les trois conseils 
municipaux du Plan de développement des Trois Villages pour 
les années 2017-2021. Sara Favreau-Perreault, agente de dé-
veloppement rural de la MRC, a animé avec brio cette soirée et 
présenté les orientations, les stratégies identifiées ainsi que la 
validation des actions pour les 5 prochaines années.  Plusieurs 
suggestions intéressantes ont émané des participants et feront 
l’objet d’un regard attentif lors d’une prochaine rencontre du 
comité des Trois Villages.  Le site internet des Trois Villages 
diffusera la version finale de ce Plan. 

Diane Lauzon Rioux 

Membre du comité de développement des Trois Villages 

troisvillages.com  
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ   
DE COATICOOK 

MUNICIPALITÉ D’EAST HEREFORD 

Avis public d’entrée en vigueur de la résolution PPCMOI 02-16 

Veuillez prendre avis que lors d'une assemblée de son conseil 
tenue le 3 avril 2017, la Municipalité d’East Hereford a adopté 
la résolution PPCMOI 02-16 autorisant un projet particulier afin 
de permettre l’exploitation d’une résidence de tourisme au 5, 
rue Saint-Henri  East Hereford. 

Cette résolution a été approuvée par l’ensemble des personnes 
habiles à voter de la Municipalité le 29 mars 2017.Cette résolu-
tion a été approuvée par le comité administratif de la Municipa-
lité régionale de comté de Coaticook le 12 avril 2017. Un certifi-
cat de conformité à l'égard de cette résolution a été délivré le 
12 avril 2017. La résolution est donc en vigueur depuis le 
12 avril 2017. 

Tout intéressé peut prendre communication de ladite résolution 
aux heures ordinaires d'affaires de la municipalité au bureau 
situé au 15, rue de l’Église, à East Hereford. 

Donné à East Hereford, ce quatrième jour de mai 2017. 

 

 

Diane Lauzon Rioux 
Secrétaire-trésorière 

  



 

  

François Bouchy-Picon, bénévole de l’année 

Les bénévoles ne recherchent pas les prix. La soirée Hommage aux 
bénévoles vise à reconnaître publiquement la précieuse contribution 
des bénévoles qui participent à l’amélioration de la qualité de vie de 
notre région.  

Par définition, un bénévole est une personne qui rend service de son 
plein gré, sans demander de rémunération en retour et qui accomplit 
de nombreuses tâches de façon volontaire, gratuite, désintéressée, 
spontanée. Des êtres passionnés en résumé. 

La MRC de Coaticook se trouve très privilégiée de pouvoir compter sur 
de nombreux bénévoles.  Cette année, le bénévole honoré par la MRC 
est monsieur François Bouchy-Picon, citoyen de Saint-Herménégilde. 

M. Bouchy-Picon siège sur divers comités en lien avec la MRC. Il est 
proactif, lit tous les documents qu’on lui transmet, est toujours préparé 
pour ses réunions, ses interventions sont pertinentes et il transmet 
avec bonheur ses connaissances et l’information dont il dispose. Son 
leadership, son esprit critique et son grand professionnalisme font de 
lui un partenaire très apprécié. La ruralité lui tient à cœur et sa pas-

sion est communicative. Il inspire la confiance et le respect. Son dévouement et son implication pour la mise en valeur de la Répu-
blique de l’Indian Stream, le Comité de développement local des Trois Villages et Forêt Hereford méritent d’être soulignés. Nous 
sommes privilégiés de pouvoir côtoyer un bénévole si dévoué et extraordinaire. 

Merci monsieur Bouchy-Picon pour votre grande générosité.  
 

Source : MRC de Coaticook. 

Parce qu’on est en 2017 
Invitation au 5 à 7 « Parce qu’on est en 2017!» coanimé par la mairesse de Waterville, madame Nathalie Dupuis. 

En vue de préparer les élection du 5 novembre prochain, les P.É.P.I.N.E.S. (Promotion des Estriennes pour initier une nouvelle équi-
té sociale) organisent une série d’activités de réseautage afin de soutenir, encourager et informer les femmes souhaitant se porter 
candidate. 

Nous vous convions en très grand nombre à participer à cette activité de réseautage organisée dans la MRC de Coaticook 

Le jeudi 15 juin 

Au café les 3 Sœurs 
350, rue Compton Est à Waterville  

Ceci est une occasion à ne pas manquer pour vous informer sur la vie municipale, partager vos connaissances, créer des liens et 
encourager l’émergence de candidatures féminines aux prochaines élections. 

Infos : Solange Masson, 819 943-8223  

Pepines.estrie@usherbrooke.ca 

N.B. Une halte-garderie sera sur place pour s’occuper de vos tout-petits. 

«Crédit photo : Vincent Cliche – TC Média – Le Progrès de Coaticook». 



  

La Forêt Hereford: milieu naturel protégé aux bénéfices des communautés 

Projet d’interconnexion avec le New Hampshire 

L’hiver 2017 aura été des plus remplis pour les gestionnaires de 
la Forêt communautaire Hereford. Tout d’abord, l’organisme de 
bienfaisance a poursuivi son implication dans la planification du 
projet de ligne d’exportation d’électricité d’Hydro-Québec. Le 18 
avril 2017, Forêt Hereford a fait connaître sa position quant à la 
meilleure solution possible, permettant de respecter ses obliga-
tions légales de conservation et sa mission communautaire (voir 
communiqué de presse : http://forethereford.org/fr/a-propos/
publications.php ). Cette proposition consiste à enfouir la ligne 
en passant notamment par les chemins forestiers dans la Forêt 
Hereford et en évitant le plus possible les endroits densément 
peuplés. Tout en permettant à Hydro-Québec de générer des 
bénéfices financiers avec ses surplus énergétiques, ce compro-
mis diminue grandement les impacts environnementaux par 
rapport au projet aérien, est pratiquement sans impact sur les 
activités récréotouristiques et sur les paysages remarquables de 
la région, évite de transférer le projet aérien chez les voisins de 
Forêt Hereford et est sans perturbation pour le noyau villageois 
d’East Hereford et l’artère commerciale de la Route 253. Les 
élus de la MRC de Coaticook ont également donné leur appui à 
cette proposition, le 21 avril dernier. Forêt Hereford invite les 
citoyens à continuer de s’informer sur le projet auprès du promo-
teur et à suivre les démarches de la campagne SOS Mont Here-
ford.  

 

Enfin l’hiver ! 

L’hiver enneigé aura permis à la nouvelle activité de ski de mon-
tagne, gérée par Circuits Frontières, d’enfin prendre son envol. 
À cet effet, les skieurs ont été très nombreux cette année dans 
la Forêt Hereford et ont grandement apprécié la qualité du site. 
La neige a également ravi raquetteurs et motoneigistes, qui ont 
amplement profité du Mont Hereford en empruntant les sentiers 
dédiées à leur activité.  
 

Planification  
 

Le projet de planification intégrée et de 
zonage du territoire de la Forêt commu-
nautaire amorce ses derniers travaux. Bon 
nombre d’intervenants et de citoyens ont 

participé à cette démarche, dont le 
résultat final sera présenté à l’assem-
blée générale annuelle de Forêt Here-
ford, prévue le mardi 20 juin 19 h, au Centre communautaire de 
Saint-Herménégilde. Cette démarche permet de réfléchir au 
développement acéricole, aux superficies en zone de crédits 
carbone, aux zones prioritaires pour la faune, aux développe-
ments récréatifs futurs, à la mise en valeur des paysages, etc.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Beaucoup de projets! 
 

Cette année, les travaux d’aménagement forestier durable dans 
la Forêt Hereford auront lieu tant dans la municipalité de Saint-
Herménégilde que dans la municipalité d’East Hererford. Des 
travaux de coupes partielles seront réalisés aux abords du che-
min Centennial et à proximité du chemin St-Jacques. Des tra-
vaux de reboisement de pin blanc, de chêne rouge et de tilleul 
seront menés dans les secteurs des chemins Owen et Elling-
wood (East Hereford).  
 

Le chemin Centennial menant au sommet du Mont Hereford a 
subi de lourds dommages à l’automne 2016. Il sera donc fermé 
au public à partir de la période de dégel et jusqu’à ce que les 
réparations nécessaires soient effectuées. Cette situation est 
hors du contrôle de Forêt Hereford et l’organisation s’excuse 
pour les désagréments causés.  
 

Forêt Hereford rappelle également la signature d’un contrat so-
cial avec la Sureté du Québec. Cette façon de faire permet de 
simplifier et d’optimiser  le travail de surveillance du territoire par 
la Sureté du Québec. Cette approche s’ajoute à toute la surveil-

lance déjà en place par les différents 
usagers, les bénévoles et les commu-
nautés du territoire de la Forêt Hereford.  

 

 

 

Rappel concernant le VTT cet été 

Pour vous déplacer en VTT dans les chemins de la Forêt 
Hereford, vous devez être membres-quadistes ou membres-
chasseurs au Club de chasse et pêche Hereford. 

Le VTT n’est permis que dans les chemins forestiers seule-
ment. 

Les véhicules de types VTT-racer et motocross ne sont pas 
permis dans la Forêt Hereford. 

Visite, dans la Forêt Hereford, en avril 2017, d’élèves en 
foresterie du Centre de formation professionnel le Granit. 

Le chemin Centennial menant au sommet du Mont 
Hereford a subi de lourds dommages à l’automne 
2016. Il sera donc fermé au public à partir de la 
période de dégel et jusqu’à ce que les réparations 
nécessaires soient effectuées 



 

  

Portes ouvertes au camping Mont Expérience Hereford  

Nous invitons la population à venir visiter nos installations le samedi 3 juin prochain, de 10 h 00 à 

16 h 00.  

Nous sommes situés au 577, chemin de Coaticook  à East Hereford. 

Informations : 819 349-8222 

montexperiencehereford.com 

Expérience découverte : à l’occasion des portes ouvertes, de 10 h à 14 h, vous  pourrez profiter d’un 

������� ��� � �!�� d’une durée de 10 minutes offert gracieusement par Claude Desbiens,  

massothérapeute certifié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forêt Hereford poursuivra le développement de son approche 
éducative dans les prochains mois. Une visite a d’ailleurs été 
organisée au début avril avec des élèves en foresterie, dont 
plusieurs venaient de la région.  
 

Le printemps arrive à grands pas et les sentiers pédestres gra-
tuits vous permettent de suivre l’évolution de la feuillaison : pro-
fitez-en! Nous vous rappelons de consulter la page Facebook de 
la Forêt Hereford pour être informés des dernières nouvelles 
concernant la Forêt communautaire Hereford : https://
www.facebook.com/forethereford/ .  

Bon printemps à la montagne! 

Dany Senay, ing. f.  
Directeur, Forêt communautaire Hereford 

 

Frédéric Pelletier, directeur du poste de la Sure-
té du Québec dans la MRC de Coaticook, et 
Dany Senay, directeur de Forêt Hereford. 



  

Inscriptions pour l’OTJ  
(Service d’animation estivale) 
Alex St-Martin coordonnatrice-animatrice accueillera vos enfants 
pour un été des plus amusants.  

Le service d’animation estivale est offert pour les enfants de 
maternelle complétée jusqu'à 12 ans du 26 juin au 11 août de 
9 h 00 à 16 h 00. Les animateurs assureront un service de 
garde. 

Les coûts sont les suivants : 165 $ par enfant. 

�     Soirée d’inscription : 16 mai 18 h 30 à la Bibliothèque 
municipale. Apporter les cartes d’assurance-maladie de 
vos enfants. 

Payable en 1 ou 2 versements : 

�  1 er versement à l’inscription ; 

�  2 e versement (chèque postdaté) pour le 1er juillet. 

Vérifiez votre éligibilité à la politique familiale de la municipalité. 
À partir de deux enfants inscrits, vous avez droit à un rembour-
sement. 

Activités des Loisirs East Hereford 

Assemblée générale annuelle  

Le 26 mai 2016, à 17 h  

à la Bibliothèque municipale.  

Élections | Période de questions 

Bienvenue à tous! 

Carl Boivin-Larochelle, président  

Un(e) animateur(trice) 

Loisirs East Hereford est à la recherche d’un(e) candidat(e) 
pour assurer un service d’animation des activités de l’OTJ 2017. 

Exigences :  

� Posséder des aptitudes en animation, en planification et en 
organisation. 

� Posséder une expérience bénévole ou de travail auprès de 
jeunes enfants. 

� Suivre une formation en secourisme et en animation 
(obligatoire). 

� Participer aux rencontres de suivi avec la coordonnatrice. 

� Être âgé(e) de plus de 15 ans, être étudiant(e) et retourner 
aux études à temps plein en septembre, ne pas être un 
proche parent de l’employeur. 

Conditions de travail: 

� 35 heures/semaine (lundi au vendredi) pour 7 semaines;  

� Présence au service de garde. 

� Seuls les candidats retenus seront convoqués à une entre-
vue. 

Les étudiants(e)s intéressés(e)s devront faire parvenir leur de-
mande par écrit et leur curriculum vitae au plus tard le 21 mai 
2017 à l’une de ces adresses : 

Animation estivale : 15, rue de l’Église East Hereford (Qc)  
J0B 1S0 

dlrioux@municipalite.easthereford.qc.ca    
Pour information :  819 844-2463. 

Animer en loisir, une expérience à vie! 



 

  

Activités de la Fondation Bel Environ 

Distribution d’arbres  

Dans le cadre du mois de l’arbre et des forêts, la Fondation Bel 
Environ fera la distribution d’arbres : des chênes rouges et des 
érables à sucre sont disponibles.  SVP appeler avant de vous 
déplacer : 819 844-2464. 

Quand : à partir du 19 mai, 18 h 

Où : chez Eva Marchesseault au 448, Route 253  

Assemblée générale annuelle 

Le 18 mai 2017, 19 h 

à la Bibliothèque municipale.  

Élections | Période de questions 

Bienvenue à tous! 

Eva Marchesseault, présidente  

Un monarque dans mon jardin 

«Le monarque est un grand papillon orange et noir. Il est d’abord 
œuf jaune, ensuite chenille rayée de noir, de jaune et de blanc, 
et finalement papillon. 

Au début de l’automne, il quitte le Québec en direction du soleil 
du Mexique ou de la Floride. Pour y arriver, il va parcourir en 
quelques semaines près de 4 000 km! Il passera donc l’hiver au 
soleil. Au printemps, la génération suivante, qui vit moins long-
temps (4 à 6 semaines contre 6 mois pour le monarque né au 
Québec), va reprendre la route du Nord. Il faudra plusieurs gé-
nérations et plusieurs mois pour parcourir cette migration retour, 
qui se termine en juin, au Québec.  

Combien reste-t-il de monarques dans le monde? 

Très peu! Les populations de monarques ont chuté à un creux 
historique d’à peine 33,5 millions en 2013, alors que leur 
moyenne annuelle avait été de 350 millions au cours des 15 
dernières années. Une récente étude publiée dans le journal 
Scientific Reports estime qu’il y a 57 % de risque que les mo-
narques disparaissent à tout jamais d’ici les vingt prochaines 
années.  

Pourquoi le monarque est-il en déclin? 

Le déclin du monarque est en partie relié à la forte réduction des 
populations d’asclépiades dans les zones agricoles d’Amérique 
du Nord. Comme le monarque dépend totalement de cette 
plante pour sa reproduction au Canada, il est primordial d’assu-
rer que cette plante soit disponible aux monarques qui passent 
leurs étés chez nous. Les pesticides, l’abattage d’arbres illégal, 
les conditions météorologiques extrêmes et les changements 

climatiques ont également un impact négatif sur la santé des 
monarques dans le reste de son aire de répartition». 

Déjà notre école, avec son projet accrocheur «Un monarque 
dans mon jardin», a planté,  en collaboration avec la Fondation 
Bel Environ, plusieurs plants d’asclépiades dans le jardin Sapins 
et Merveilles tout à côté de l’école. La Fondation souhaite en 
planter dans la plupart des endroits publics dès cette année. 
Nous vous invitons à poser le même geste en vous procurant 
une plantule, des semences ou une trousse d’asclépiades dans 
les différents centres jardin et surtout éviter d’utiliser des pesti-
cides et des herbicides toxiques. 

Extrait du site  
effetpapillon.davidsuzuki.org/faq-monarque/ 

Crédit-photo : Sylvain Laroche 

Levée de fonds Levée de fonds Levée de fonds Levée de fonds     

La Fondation Bel Environ a 

confectionné et vendu 500 

beignes au sirop d’érable.  

Félicitations et merci pour 

votre engagement! 

Crédit :  
nps.gov/gate/learn/nature/plants.htm 

À l’occasion du jour de la terre, les enfants de l’école Saint-Pie-

X et les membres de la Fondation Bel Environ ont procédé au 
ramassage de déchets dans le centre du village.  

Nicole Bouchard, Isabelle Filion et Eva 
Marchesseault. Absente de la photo :  

Guylaine Robitaille 



  

Brunch de Pâques  |  Photos Eva Marchesseault 
Sous la responsabilité du comité de gestion de l’église St-Henri et du comité ad hoc église-communauté, un savoureux brunch  a été 
servi à environ 160 personnes au sous-sol de l’église après la messe de Pâques.  Merci à tous pour votre implication à la réussite de 
cette activité. Les  profits serviront à l’entretien des bâtiments. 

Merci pour votre présence. 

Des nouvelles de votre bibliothèque 
Oyez Oyez -  C’est l’heure du conte!   
Le 19 mai 13 h 00 à l’école Saint-Pie-X 

Pour tous les enfants âgés de 3 à 5 ans  

Le comité de la bibliothèque, en collaboration 
avec les enseignantes de notre école, invite tous les enfants de 
cet âge à se joindre à ceux de l’école pour une heure du conte 
en pleine nature. Plusieurs d’entre vous, connaissent déjà notre 
conteuse, Rachel Rouleau, une passionnée des livres et des 
enfants. Elle nous réserve toujours d’agréables surprises. 
Comme l’école a accueillie dernièrement une activité de brico-
lage sur les cabanes d’oiseaux, Rachel continuera dans la 
même thématique.  

C’est un rendez-vous pour cette activité en nature dans le sen-
tier de la famille et des aînés. Départ de l’école à 13h00. 

Votre comité de bibliothèque 

Nouvelle ressource numérique 

La généalogie étant un sujet très populaire, le Réseau BIBLIO 
de l’Estrie est heureux d’offrir l’accès à une nouvelle ressource 
numérique : MesAieux.com 

Très conviviale, cette base de données permet de créer un arbre 
généalogique très rapidement. 

Tous les abonnés des bibliothèques membres du Réseau ont 
donc un accès gratuit à cette ressource, en utilisant leur no 
d’abonné et leur NIP. 

MesAieux.com est disponible à partir du site Web du Réseau, 
sous l’onglet Livres et Ressources numériques :  
reseaubiblioestrie.qc.ca  

Bonnes recherches de vos ancêtres! 

Joëlle Thivierge, directrice générale 

Activité sur les oiseaux à l’école 

Le jeudi 20 avril dernier, nous avons eu la chance d’accueillir 
Jean Massé et sa conjointe Chantal Quirion. Ils ont partagé 
avec nous leur grande passion pour les oiseaux. Ils nous ont 
également sensibilisés au déclin de la population d’hirondelles 
au Québec. Pour faciliter leur nidification au printemps, les 
élèves ont construit 3 cabanes. Les enfants ont ainsi manié le 
tournevis et le marteau à leur plus grand plaisir! Enfin, nous 
sommes sortis à l’extérieur pour installer une de nos construc-
tions sur la clôture derrière l’école. De cette façon, nous pour-
rons observer ces petites créatures des fenêtres de nos classes. 
Evelyne Tobin et Zachary Guay se sont mérités les deux autres 
nichoirs. Les enfants ainsi que les adultes ont tellement appré-
cié cette activité que nous voulons la reconduire l’an prochain! 

Caroline Fontaine et Isabelle Boutin 

Enseignantes 



 

  

SOPFEU Calculating the fire danger SOPFEU Le calcul du danger d’incendie 

Le danger d’incendie est établi à partir des relevés de 
plus de 190 stations météorologiques à travers la 
province. Il renseigne sur la facilité d’allumage du 
combustible et sur la difficulté à contrôler un éventuel 
incendie, en regard de la vitesse de propagation et de 
la quantité de combustibles disponibles.  

Le danger d’incendie est établi par région. Ainsi, des averses 
locales ne modifieront pas nécessairement son degré, puisqu’il 
doit refléter la réalité de la majeure partie de cette région.  

BAS : incendie de faible intensité à propagation limitée. 

MODÉRÉ : Incendie de surface se propageant de façon mo-
dérée. Il se contrôle généralement bien. 

ÉLEVÉ : Incendie de surface d’intensité modérée à vigou-
reuse, avec allumage intermittent des cimes. Il pose des défis 
de contrôle lors du combat terrestre. 

TRÈS ÉLEVÉ : Incendie de forte intensité avec allumage 
partiel ou complet des cimes. Les conditions au front de l’incen-
die sont au-delà de la capacité des équipes terrestres. 

EXTRÊME : Incendie de cimes de forte intensité. Il se pro-
page à grande vitesse et peut devenir incontrôlable.  

Au printemps, il faut être très prudent! 

Le danger d’incendie diffusé par la SOPFEU réfère à des condi-
tions qui prévalent en forêt. En terrain dégagé, dans un combus-
tible léger tel que l’herbe, le foin  ou les branches, il fluctue da-
vantage. Une  légère pluie contribue à faire chuter le danger 
d’incendie. En contrepartie, quelques heures d’ensoleillement 
ou encore l’effet du vent entraîneront un assèchement rapide du 
combustible.  

Les résidents devront être particulièrement vigilants au prin-
temps. En effet, même s’il y a encore des plaques de neige en 
forêt, dans les endroits dégagés, le combustible peut être suffi-
samment sec pour propager le feu. 

Comment s’informer?  

S’informer du danger d’incendie constitue le comportement pré-
ventif par excellence. Pour ce faire, vous pouvez télécharger les 
applications SOPFEU pour les téléphones intelligents, vous  
rendre au  sopfeu.qc.ca pour vous abonner à l’alerte courriel ou 
vérifier sur le site de la municipalité. 

The fire danger is established based on date from over 
190 weater stations troughout the province. It is a relative 
index of how easy it is to ignite forest fuels and how diffi-
cult a fire may be to control, considering the fire’s rate of 
spread and the quantity of fuel available. 

The fire danger is established for each region. Furthermore, 
local precipitation will not necessarilly change this index since it 
is calculated for the region as a whole and must reflect condi-
tions prevalling in most areas. 

LOW : Low-intensity limited-spreading fire. 

MODERATE : Surface fire spreading moderatly. It is gene-
rally easily contained. 

HIGH : Moderate to vigourous surface fire, wit intermittent 
crown involvment. It poses control challenges to ground crews. 

VERY HIGH : High intensity fire with partial to full crown 
involvment. Head fire conditions are beyond the capacité of the 
grounds crews. 

EXTREME : High intensity crown fire. It spreads at high 
speed and can become uncontrollable. 

In the spring, you must be very careful! 

The fire danger forecast by SOPFEU refers to conditions prevai-
ling in the forest. In clearings, where light fuels such as grass, 
hay of branches are found, this rating fluctuates more. A light 
rain helps to lower fire danger. However, a fews hours of 
sunshine of some wind blowing will cause th efuels to dry out 
quickly. 

Residents need to be particularly vigilant, in the spring even 
when there are still patches of snow in the forest, because fuels 
can already be very dry in clearings. 

How do I find it? 

Getting information about fire danager is the best preventive 
behavior. To do so, you can download the SOPFEU’s app for 
smartphone, go to sopfeu.qc.ca and sign-up or verify on the 
town’s website! 

Indice du danger d’incendie  
le 12 mai 2017 



  

Comme vous le savez tous, le Québec connaît présentement un contexte exceptionnel, dû à des inondations et des crues prin-
tanières historiques. C’est donc dans ce contexte que le ministère de la Sécurité pubique a décidé d’annuler ses activités dans 
le cadre de la Semaine de la sécurité civile 2017. 

Camp 9-1-1 du 3 au 7 juillet 2017 

Tu as entre 13 et 17 ans et tu habites le territoire de la MRC de 
Coaticook? Les métiers du monde d’ambulancier, pompier ou 
policier t’intéressent? Le Camp 911 est pour toi 

Viens expérimenter de nombreuses techniques, comme:  

• La RCR; 
• Les pinces de désincarcération; 
• L’utilisation d’un défibrillateur; 
• L’extinction d’un incendie; 
• L’immobilisation d’un suspect; 
• La recherche d’indices sur une scène de crime; 
• Et bien plus encore!  

Fais vite!  

Seulement 14 places disponibles 

La date limite d’inscription est le vendredi 26 mai 2017! 
Coûts: 75$* (financement par votre municipalité) 

Pour t’inscrire auprès de la MRC de Coaticook 

Jonathan Garceau 

294, rue St-Jacques Nord Coaticook , Québec J1A 2R3 

Téléphone : 819 849-9166  Télécopieur : 819 849-4320 

 incendie@mrcdecoaticook.qc.ca 

mrcdecoaticook.qc.ca 

Nous vous remercions d’être fidèle à demander un permis de 
brûlage pour tout genre de feu sauf s’il s’agit d’un feu de bois 
allumé dans un foyer conçu à cet effet. L’utilisation de feux d’ar-
tifices est également réglementé.  

Sera autorisé le brûlage de feuilles, de branches et de bois mort. 
Le brûlage de tout autre matériau est strictement interdit et rè-
glementé par le MDDELCC.  

M. André Thomas, notre surveillant, n’émettra aucun permis par 
téléphone. Vous devez donc le contacter au  
819 844-2539 pour prendre rendez-vous. 

L’indice de danger d’incendie en Estrie est affiché sur notre site 
Internet. 

Permis de brûlage - sans frais  

Défibrillateur : avis aux secouristes 

Pour la saison estivale, veuillez noter que le 
défibrillateur mis à votre disposition est main-
tenant localisé dans la salle de toilette au 
terrain des loisirs pour la saison estivale. 



 

  

Des bacs de récupération sont à votre disposition à la  
municipalité.  

Lampes fluocompactes et piles usées 

Du lundi au vendredi, vous pouvez aller déposer : 

� huiles usagées   

� peintures usagées 
  

chez Marcel Lauzon inc. 
129, Route 253  East Hereford. Adressez-vous au garage. 
 Merci à nos partenaires! 

Récupération d’huile et de peintures  

Collecte des résidus domestiques  
dangereux (RDD)  gratuit  pour les citoyens 

La collecte des résidus domestiques dangereux aura lieu le 
10 juin 2017, de 9 h 00 à 15 h 00 aux ateliers municipaux, à 
Coaticook, au 77, rue de la Gravière. 

Produits acceptés: 

⇒ Peintures, vernis, teintures et solvants 

⇒ Herbicides, insecticides 

⇒ Bonbonnes de propane, aérosols 

⇒ Produits de piscine, huiles et filtres usés, piles sèches, 
batteries de véhicules,  

⇒ Récupération d’équipements électroniques et informa-
tiques, téléviseur 

⇒ Fluorescents 

INDUSTRIES, COMMERCES ET INSTITUTIONS REFUSÉS   
Vous pouvez vous procurer du compost gratuitement. 

Vous devez ensacher vous-mêmes le produit, donc prévoyez 
apporter vos sacs et vos pelles. Une petite remorque pourrait 
aussi faire l’affaire.  

Cueillette: en face du 56, rue de la Confédération. Nous remer-
cions Mme Ginette Marchand pour le prêt de son terrain.  

Vous voulez faire votre compost ? 

Des composteurs domestiques sont disponibles. Communiquez 
avec Eva Marchesseault � 819 844-2464. 

Le compost est disponible 

Vous pouvez rapporter au garage municipal: caissettes en 
styromousse ou contenants de plastique pour fleurs, plantes, 
vivaces, arbustes, etc.  

Placez-les dans un grand sac; ces contenants seront retour-
nés aux serres pour une utilisation future.   

Récupération de tous les contenants pour 
fleurs 

Que peut-on déposer? 

Tout ce qui est textile (vêtements, tissus, draps, couvertures, 
serviettes de toilette, rideaux, etc…) ainsi que les souliers et 
sacs à main en bon état. 
 

De quelle façon procéder ? 

Placez tous vos articles dans des sacs de plastique étanches.   
 

Récupération de vêtements : cloche en per-
manence à East Hereford, près de l’église 

Recovery of clothes  : permanent bell in East 
Hereford, near the church 

What can you drop off? 

Everything that is textile in nature (clothes, fabrics, sheets, blan-
kets, towels, curtains, etc .) as well as shoes and handbags in 
good condition. 
 

How to proceed? 

Put all items in waterproof plastic bags before dropping them off 
in the pick-up bin  



Rappel aux citoyens : Ressourcerie des Frontières 

  

 

Avec l’arrivée du printemps vient la multiplication des rebuts 
laissés au bord du chemin. Dernièrement, on nous a demandé 
d’agir en bordure de rue d’une propriété où se trouvaient des 
rebuts encombrants, pêle-mêle, depuis déjà plusieurs jours, 
voire même plusieurs semaines.  

Nous tenons à rappeler que la Ressourcerie n’est pas un ser-
vice de collecte de déchets ou d’ordures ménagères.  

Afin de satisfaire notre mission, nous acceptons les encom-
brants qui sont énumérés dans la liste ci-dessous, qu’ils fonc-
tionnent ou non, peu importe leur état, mais pas les matières qui 
paraissent insalubres et qui peuvent poser un problème 
pour la santé et la sécurité de nos valoristes au transport.  

Voici les quelques règles d’usage suivantes :  

Il est OBLIGATOIRE d’appeler la Ressourcerie (819 804-1018) 
pour nous informer des encombrants à ramasser. Même si le 
camion passe sur votre rue, il ne s’arrêtera pas devant votre 
porte pour prendre les articles qui s’y trouvent si vous n’avez 
pas préalablement pris rendez-vous.  
Il faut laisser les articles à l’extérieur de la maison, à un endroit 
facile d’accès, si possible pas en bordure de la rue. Si, pour une 
raison quelconque, vous êtes incapable de sortir les articles, les 

valoristes de la Ressourcerie peuvent le faire pour vous, moyen-
nant certains frais. Cependant, vous devez demander ce service 
lorsque vous appelez à la Ressourcerie pour la collecte.  
Par souci de salubrité, il est important de sortir les articles seule-
ment la veille ou, de préférence, le 
matin même de la collecte et de les 
garder à l’abri ou à couvert, de ma-
nière à en maximiser le potentiel de 
valorisation ou de récupération.  
Pour des raisons d’efficacité, il faut 
mettre les menus objets dans des 
boîtes ou des sacs.  

Merci de votre collaboration 

Julie Grenier, présidente 

MATIÈRES ACCEPTÉES  

• Meubles de tout genre (rembourrés ou non), matelas, som-
mier  

• Électroménagers, gros et petits (réfrigérateur, robot culi-
naire, etc.)  

• Matériel électronique et informatique (téléviseur, ordinateur, 
cellulaire, antenne parabolique, etc.)  

• Appareils variés (climatiseur, chauffe-eau, etc.)  

• Articles de terrasse et jardin (barbecue, balançoire démon-
tée, etc.)  

• Articles de maison, de loisirs et d’atelier (vaisselle, verrerie, 
bibelot, luminaire, miroir, jeux, jouets, livres, CD, outils, etc.)  

• Articles de sport, vélos compris  

• Articles de bébé  

• Toilette, lavabo, bain, douche, etc.  

• Matériaux de construction et de rénovation réutilisables 
(tuiles non utilisées, feuilles de contre-plaqué neuves, ma-
drier non-utilisés, etc.)  

• Fenêtres (sauf thermos), vitres, portes, gouttières, etc.  

• Abris d’auto démontés  

• Articles d’automobile (alternateur, batterie, moteur, etc.)  

• Fils électriques  

• Métaux  

• Tissus, textiles, vêtements, chaussures  

• Boîtes de carton  

Tous les encombrants peu importe leur état, qu’ils fonction-
nent ou non.  

 

MATIÈRES REFUSÉES  

• Résidus domestiques dangereux (huile, peinture, pesti-
cide, pile, lampe fluocompacte, néon, bonbonne de pro-
pane, extincteur, etc.)  

• Résidus alimentaires et autres matières organiques 
(feuilles, gazon, branches, etc.)  

• Agrégats (roche, béton, sable, asphalte, dalle de béton, 
etc.)  

• Bardeaux d’asphalte  
• Matériaux provenant de la démolition de bâtiments  
• Fenêtres thermos  
• Revêtement vinyle  
• Objets de poids ou de dimension hors normes (remorque, 

piano, voilier, etc.)  
• Pneus  
• Déchets ultimes (ordures ménagères)  

Tout ce qui ne peut pas être transporté par deux valoristes 
ou qui n’entre pas dans le camion.  

Téléphone : 819 804-1018 



 

  

Parce que l’eau, c’est la vie! 

L’eau est une richesse naturelle en abondance. Cependant, l’or 
bleu n’est pas inépuisable, il faut le protéger. 

Consciente que la protection de l’eau en milieu rural est primor-
diale, la Fédération de l’UPA-Estrie, affiliée à l’Union des produc-
teurs agricoles, a mis sur pied en 2003 un projet d’identification 
des puits d’eau potable en milieu agricole. Les objectifs du projet 
étaient d’installer des pancartes d’identification sur les puits et de 
mener une campagne de sensibilisation auprès des producteurs 
agricoles. 

La campagne « L’eau c’est la vie, protège ton puits ! » a permis 
d’installer 1 000 pancartes d’identification de puits d’eau potable 
sur 400 exploitations agricoles à travers toute la région de l’Es-
trie.  

Les pancartes ont permis aux producteurs de respecter la dis-
tance séparatrice de 30 mètres qui est exigée par la réglementa-
tion environnementale du Québec lors de l’épandage d’engrais 

minéraux, de fumier et de lisier, de compost et de pesticides au-
tour des puits. Le projet visait également à sensibiliser les pro-
ducteurs à d’autres pratiques agricoles respectueuses de l’envi-
ronnement telles que les bandes riveraines, les plans de fertilisa-
tion, les méthodes de culture, pour ne nommer que celles-là. 

Si votre puits est situé près de la zone agricole et qu’il n’a pas 
été identifié, il est toujours possible à l’agriculteur, membre de 
l’UPA-Estrie, de commander pour vous cette affiche au coût de 
15 $ (poteau non compris). Si vous souhaitez l’identifier vous-

même, il faudra contacter une 
entreprise qui produit des pan-
neaux de signalisation. 

Clément Roy, membre du  
comité de développement des 
Trois Villages 

C’est votre responsabilité de vous assurer de la qualité 
de votre eau potable afin de prévenir les problèmes de 
santé. 

Que faut-il faire analyser? 

LVW XYZ[\]^VW : analyser au moins 2 fois par année 
(L’analyse inclut les coliformes totaux et fécaux, E. 
coli, entérocoques et colonies atypiques) 

• Risques de nausées, vomissements, diarrhées, 
maux de ventre 

• Présence causée par l’activité humaine et ani-
male  

LVW _^[]Y[VW : analyser 1 fois par année 

• Diminuent le transport d’oxygène dans le sang. Les 
femmes enceintes et les nourrissons sont plus vulné-
rables. 

• Présence due aux activités agricoles et aux fosses sep-
tiques. 

L’Y]WV_^Z : analyser au moins 1 fois  

• Substance cancérigène, naturellement présente dans le 
sol, particulièrement en Estrie et dans la Montérégie. 

Quand?  

Au printemps et à l’automne (en période de dégel ou de fortes 
pluies) ou si votre eau a changé d’aspect, de goût ou d’odeur. 

Où? 

Dans un laboratoire accrédité par le ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques (MDDELCC), tel que : Groupe Envi-
roneX—Laboratoire d’analyse SM à Sherbrooke 819 566-8855. 

Source : Direction de santé publique de l’Estrie  

Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de 
l’Estrie 

Propriétaires de puits Water well owner? 

It is your responsibilité to make sure that the quality of 
your drinking water is safe and to prevent any health 
problems. 

What should be analysed? 

BYZ[V]^Y : Test your water at least twice a year (The 
analysis includes total coliforms and fecal coliforms, E. 
coli, enrerococci and atypical colonies) 

• Risk of nausea, vomiting, diarrhea, somach ache. 

• Presence caused by human and animal activity 

When? 

During spring and in fall (spring thaw of during heavy rainfalls) or 
notice a change in the water odour, taxte and appearance. 

Where? 

Refer to a laboratory that has benn accredited by le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MDDELCC) such as : 

Groupe EnvironeX—Laboratoire d’analyse SM in Sherbrooke 
819 566-8855. 

Source : Direction de santé publique de l’Estrie 

Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de 
l’Estrie 



  

Lors du discours sur le budget 2017-

2018 du 28 mars 2017, le ministre des  
Finances a annoncé la prolongation d'une 
année de l'application du crédit d'impôt 
RénoVert. Les particuliers auront ainsi jus-
qu'au 31 mars 2018 pour conclure une entente avec un entre-
preneur reconnu et ils devront acquitter leurs dépenses de ré-
novation avant le 1er janvier 2019. Ce crédit d’impôt rembour-
sable est mis en place pour encourager les particuliers à réali-
ser des travaux de rénovation résidentielle écoresponsable 
reconnus qui ont une incidence sur le plan énergétique ou envi-
ronnemental.  

Notez bien : 

Vous pouvez obtenir un crédit d’impôt de 20 % pour la réalisa-
tion de travaux écoresponsables dont  la construction ou la 
rénovation d’une installation septique d’une résidence perma-
nente.   

Pour plus de détails :  
revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/ 

Crédit d’impôt RénoVert Bilan de saison des Joyeux Aînés  
Voici un résumé de la saison des Joyeux Aînés 

• 17 membres 

• 15 participations à la cabane à sucre 

• Dons : 176,50 $ 

• Dons de la municipalité : payé la moitié de l’électricité, 
payé et changé les lumières du local, payé le lavage du 
tapis. 

Le club remercie la municipalité ainsi que les citoyens qui ont 
pris leur carte de membre et merci aussi à ceux qui ont participé 
à nos activités. 

Roma Fontaine, président 

Adoptée par le conseil municipal 

Inspectrice en bâtiment : présence  
au bureau 

Mme Lise Got inspectrice en bâtiment et en environnement est 
présente au bureau municipal les jeudis matins de 9 h 30 à 
13 h 00. Toutefois, il est possible qu’elle ne travaille pas toutes 
les semaines. Prévoir vos besoins ; il est donc préférable de 
prendre un rendez-vous au 819 844-2463. 

Vente de garage 

Un permis, sans frais, est obligatoire pour tenir une vente de ga-
rage sur le territoire de la municipalité d’East Hereford. L’inspec-
trice en bâtiment et en environnement pourra vous en procurer 
un sur demande. 

Rappel : vous pouvez annoncer moyennant des frais minimes 
votre vente de garage sur le site internet : taventedegarage.ca  

Mais surtout, passez le mot! Sensibilisez votre famille, vos amis, ainsi que vos collègues, et faites 
toute une différence! 

• Utilisez un seau d’eau plutôt que le boyau d’arrosage pour laver la voiture. 

• Utilisez un balai ou l’eau de pluie pour nettoyer l’asphalte de l’entrée. C’est encore plus effi-
cace qu’un boyau d’arrosage! 

• Utiliser des verres et des bouteilles réutilisables. L’eau du robinet est excellente pour la santé! 

• Assurez-vous d’arroser le matin ou le soir au pied des plantes. En plus d’éviter l’évapora-
tion, en arrosant en profondeur plutôt qu’en surface, on économise l’eau et on favorise le déve-
loppement racinaire de la plante. Il faut savoir que si on mouille les feuilles en plein soleil, celles
-ci risquent de brûler, ce qui donne un mauvais aspect à la plante 

• Procurez-vous un baril récupérateur d’eau de pluie pour laver la voiture, arroser les plantes 
et remplir l’aquarium. 

Source : peep.reseau-environnement.com/economisez-leau/trucs-et-astuces/ 

Trucs et astuces pour économiser l’eau au quotidien 



  

Collecte de soutiens-gorge 

Aidez-nous à supporter la recherche contre le cancer du sein. 
Venez déposer vos soutiens-gorge aux boîtes prévues à cet 
effet avant le 20 mai.  

• Au CSSS de la MRC de Coaticook dans la salle d’attente 
du CSLC 

• Au magasin Les beautés cachées situé au 71, rue Wel-
lington à Coaticook 

• À la pharmacie Proxim de Compton  

1 $ par soutien-gorge amassé sera remis à la Fondation du 
cancer du sein du Québec. Objectif visé : 1 000 $.  

Nourri-source Coaticook  
819 849-4876, poste 57299 

 

TDA/H et Internet 

Atelier : le 23 mai 2017, 19 h à 
21 h  

Est-ce que nous savons réelle-
ment ce que nos jeunes font lorsqu’ils naviguent sur Internet? 

Est-ce que nos jeunes connaissent bien les dangers reliés à 
Internet? 

Que doit-on valider lorsque nous autorisons un jeune à naviguer 
sur Internet ou lorsqu’il est actif sur les réseaux sociaux? 

Cet atelier permettra d’outiller les participants afin qu’ils puis-
sent amener le jeune à adopter une saine utilisation du cyberes-
pace. 

Inscription : 819 849-7011, poste 245 

Centre d’action bénévole de Coaticook 

Mathieu’s Mar�al Arts Center 

Renald Mathieu 

7th Degree Black Belt 

Lynn Mathieu 

5th Degree Black Belt 

Rte 3 #1161 P.O. Boz 141 

West Stewartstown NH 03576 

603 246-7736 renaldlynn@gmail.com 

Nous parlons français! 

Tae Kwon Do     

Tai Chi 

Ar t s  mar t i aux  pou r  l e s  en f an t s  

Profitons de nos sentiers  
de vélo de montagne 

Des randonnées sont organisées afin de mieux connaître nos 
sentiers de vélo de montagne, une infrastructure peu utilisée par 
les résidants locaux.  

Quand : tous les jeudis, à compter du 1er juin, 18 h 30.  

Où : départ près de l’église, chemin Marquis 

Pour qui : tous, famille, enfants. 

Informations:  

Sonia Côté : 819 844-2468  

Alain Lampron  : 819 514-8616 



  

Calendrier des événements   

14, 15 et 16 juillet FestivAllezY Jean-D’Avignon East Hereford  

28, 29 et 30 juillet Tournoi à Rosco East Hereford 

19 août La Tête dans les Étoiles Mont Hereford 

18 mai, 19 h  AGA Fondation Bel Environ Bibliothèque municipale 

26 mai, 17 h  AGA Loisirs East Hereford  Bibliothèque municipale 

16 mai, 18 h 30 à 
20 h  

Inscription Service d’animation estivale 
(OTJ) 

Bibliothèque municipale 

19 mai,13 h  L’heure du conte École Saint-Pie-X 

20 mai, 15 h Fiesta du printemps, repas mexicain  Circuits Frontières 

15 au 21 mai Semaine québécoise des familles  

20 juin, 19 h  AGA Forêt Hereford Salle communautaire,  
Saint-Herménégilde 

19 août Dévoilement du personnage Neil-Tillotson East Hereford  

10 juin Collecte des résidus domestiques dange-
reux 

Ateliers municipaux, Coaticook 

10 juin, 16 h Fête des voisins East Hereford  

10 juin, midi Méchoui 70e anniversaire Club de chasse 
et pêche Côte-Double 

East Hereford  
Le Fouineur  

Bulletin d’information de la  

municipalité d’East Hereford 

15, rue de l’Église East Hereford 
(Québec)  J0B 1S0 

Téléphone: 819 844-2463 

Mise en page: Maryse Audet 
Courriel: maryse.audet@live.ca 

Vous pouvez soumettre articles et 
photos en tout temps.  

Avez-vous votre billet pour le spectacle de 
Richard Séguin le 10 juin prochain à Saint-
Venant-de-Paquette?  

Vous pouvez vous procurer votre billet 
pour un souper (vol au vent faits maison 
avec entrée et dessert) au coût de 20 $.  

Pour ceux et celles qui le souhaitent, la 
version « solidarité » forfait-VIP est offerte 
au coût de 150 $ qui inclut le spectacle 
avec place VIP, le souper au restaurant : 
table d’hôte 4 services, vin et bière inclus 
et un reçu pour fins d’impôt. 

Spectacle au coût de 40 $. 

Info : 819 658-9050 ou directement au  

www.amisdupatrimoine.qc.ca/fr/activites_evenements/
programmation 

Sylvie Cholette, directrice générale 

Souper et spectacle-bénéfice 
Richard Séguin   
Amis du patrimoine  

À VENDRE : Poêle Amana, four auto-nettoyant, 5 positions 
pour les grilles. Réfrigérateur Whirlpool énergie star 18.2 pc. 
Très propre, blanc. 500 $ pour les deux ou 250 $ chacun. 

Contacter Louise : 819 658-1065 

À VENDRE : Iphone 5, avec 2 étuis protecteurs. Contacter 
Diane : 819 844-2358 

RETROUVÉ : Jonc en or sur la Route 253. Pour informations, 
contacter Diane : 819 844-2463 

Une 2e voix au cœur de nos paysages  
19 août 2017 

La Table culturelle de la MRC de Coaticook, en collaboration 
avec la Municipalité et Forêt Hereford inaugurera un 2e person-
nage de la Voie des Pionniers sur notre territoire. M. Neil Tillot-
son, humble légende, aura sa stèle à l’intersection du chemin 
Owen et des Côtes. Informations à suivre. 


